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Directive 1997/7/CE du Parlement europe en et du Conseil du 20 mai 1997 
Concernant la protection des consommateurs en matie re de contrats a distance 

 
Le Parlement europ én et le Conseil de lêUnion 
europ énne, 
vu le trait  ́ instituant la Communaut́  
europ énne, et notamment son article 100 A,  
vu la proposition de la Commission, 
vu l'avis du Comit  ́ ćonomique et social, 
statuant conform ḿent a la proc d́ure pr v́ue a 
l'article 189 B du trait  ́ (3), au vu du projet 
commun approuv  ́ le 27 novembre 1996 par le 
comit  ́de conciliation, 
Vu le trait  ́ instituant la Communaut  ́
europ énne, et notamment son article 47, 
paragraphe 2, et ses articles 55 et 95,  
Consid ŕant ce qui suit (...) 
Ont arrˆ t  ́la pr śente Directive :  
 

 
Article premier 

 
 

Objet 
 
 
La pr śente directive a pour objet de rapprocher 
les dispositions ĺ gislatives, r ǵlementaires et 
administratives des E tats membres concernant 
les contrats a distance entre consommateur et 
fournisseur. 
 
 

Article 2 
 
 

De finitions 
 
 
Aux fins de la pr śente directive, on entend par: 
 
1) » contrat a distanceû : tout contrat concernant 
des biens ou services conclu entre un 
fournisseur et un consommateur dans le cadre 
d'un syste me de vente ou de prestations de 
services a distance organis  ́ par le fournisseur, 

qui, pour ce contrat, utilise exclusivement une 
ou plusieurs techniques de communication a 
distance jusqu'a la conclusion du contrat, y 
compris la conclusion du contrat elle-mˆ me; 
 
2) » consommateurû : toute personne physique 
qui, dans les contrats relevant de la pr śente 
directive, agit a des fins qui n'entrent pas dans le 
cadre de son activit  ́professionnelle; 
 
3) » fournisseurû : toute personne physique ou 
morale qui, dans les contrats relevant de la 
pr śente directive, agit dans le cadre de son 
activit  ́professionnelle; 
 
4) » technique de communication a distanceû : 
tout moyen qui, sans pr śence physique et 
simultan é du fournisseur et du consommateur, 
peut ˆ tre utilis  ́ pour la conclusion du contrat 
entre ces parties. Une liste indicative des 
techniques vis és par la pr śente directive 
figure a l'annexe I; 
 
5) » op ŕateur de technique de communicationû : 
toute personne physique ou morale, publique ou 
priv é, dont l'activit  ́ professionnelle consiste a 
mettre a la disposition des fournisseurs une ou 
plusieurs techniques de communication a 
distance. 
 
 

Article 3 
 
 

Exemptions 
 
 
1. La pr śente directive ne s'applique pas aux 
contrats: 
- portant sur les services financiers dont une 
liste non exhaustive figure a l'annexe II, 
- conclus par le moyen de distributeurs 
automatiques ou de locaux commerciaux 
automatis ś, 
- conclus avec les op ŕateurs de 
t ĺ ćommunications du fait de l'utilisation des 
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cabines t ĺ ṕhoniques publiques, 
- conclus pour la construction et la vente des 
biens immobiliers ou portent sur d'autres droits 
relatifs a des biens immobiliers, a l'exception de 
la location, 
- conclus lors d'une vente aux enche res. 
 
2. Les articles 4, 5, 6 et l'article 7 paragraphe 1 
ne s'appliquent pas: 
- aux contrats de fourniture de denr és 
alimentaires, de boissons ou d'autres biens 
m ńagers de consommation courante fournis au 
domicile d'un consommateur, a sa r śidence ou 
a son lieu de travail par des distributeurs 
effectuant des tourn és fr q́uentes et r ǵulie res, 
- aux contrats de fourniture de services 
d'h b́ergement, de transports, de restauration, 
de loisirs, lorsque le fournisseur s'engage, lors 
de la conclusion du contrat, a fournir ces 
prestations a une date d t́ermin é ou a une 
p ŕiode sp ćifi é; exceptionnellement, dans le 
cas d'activit ś de loisirs en plein air, le 
fournisseur peut se r śerver le droit de ne pas 
appliquer l'article 7 paragraphe 2 dans des 
circonstances sp ćifiques. 
 
 

Article 4 
 
 

Informations pre alables 
 
 
1. En temps utile avant la conclusion de tout 
contrat a distance, le consommateur doit 
b ń f́icier des informations suivantes: 
a) identit  ́ du fournisseur et, dans le cas de 
contrats n ćessitant un paiement anticip ,́ son 
adresse; 
b) caract ŕistiques essentielles du bien ou du 
service; 
c) prix du bien ou du service, toutes taxes 
comprises; 
d) frais de livraison, le cas ćh ánt; 
e) modalit ś de paiement, de livraison ou 
d'ex ćution; 
f) existence d'un droit de r t́ractation, sauf dans 
les cas vis ś a l'article 6 paragraphe 3; 
g) cou t de l'utilisation de la technique de 
communication a distance, lorsqu'il est calcul  ́
sur une base autre que le tarif de base; 
h) dur é de validit  ́ de l'offre ou du prix; 
i) le cas ćh ánt, dur é minimale du contrat 
dans le cas de contrats portant sur la fourniture 
durable ou p ŕiodique d'un bien ou d'un service. 

 
2. Les informations vis és au paragraphe 1, 
dont le but commercial doit apparaıtre sans 
q́uivoque, doivent ˆ tre fournies de manie re 

claire et compr h́ensible par tout moyen adapt  ́
a la technique de communication a distance 
utilis é, dans le respect, notamment, des 
principes de loyaut  ́ en matie re de transactions 
commerciales et des principes qui r ǵissent la 
protection des personnes frapp és d'incapacit  ́
juridique selon leur ĺ gislation nationale, telles 
que les mineurs. 
 
3. En outre, dans le cas de communications 
t ĺ ṕhoniques, le fournisseur indique 
explicitement au d b́ut de toute conversation 
avec le consommateur son identit́  et le but 
commercial de l'appel. 
 
 

Article 5 
 
 

Confirmation e crite des informations 
 
 
1. Le consommateur doit recevoir, par ćrit ou 
sur un autre support durable a sa disposition et 
auquel il a acce s, confirmation des informations 
mentionn és a l'article 4 paragraphe 1 points a) 
a f), en temps utile lors de l'ex ćution du contrat 
et au plus tard au moment de la livraison en ce 
qui concerne les biens non destin ś a la 
livraison a des tiers, a moins que ces 
informations n'aient d j́a t́  ́ fournies au 
consommateur pr álablement a la conclusion du 
contrat par ćrit ou sur un autre support durable 
a sa disposition et auquel il a acce s. 
En tout t́at de cause, doivent ˆ tre fournies: 
- une information ćrite sur les conditions et les 
modalit ś d'exercice du droit de r t́ractation au 
sens de l'article 6, y compris les cas vis ś a 
l'article 6 paragraphe 3 premier tiret, 
- l'adresse g ógraphique de l'́ tablissement du 
fournisseur oô le consommateur peut pr śenter 
ses r ćlamations, 
- les informations relatives aux services apre s-
vente et aux garanties commerciales existants, 
- les conditions de r śiliation du contrat lorsque 
celui-ci est a dur é ind t́ermin é ou d'une dur é 
sup ŕieure a un an. 
 
2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux 
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services dont l'ex ćution elle-mˆ me est r ális é 
au moyen d'une technique de communication a 
distance, lorsque ces services sont fournis en 
une seule fois, et dont la facturation est 
effectu é par l'op ŕateur de la technique de 
communication. N ánmoins, le consommateur 
doit en tout cas pouvoir avoir connaissance de 
l'adresse g ógraphique de l' t́ablissement du 
fournisseur oô le consommateur peut pr śenter 
ses r ćlamations. 
 
 

Article 6 
 
 

Droit de re tractation 
 
 
1. Pour tout contrat a distance, le consommateur 
dispose d'un d ĺai d'au moins sept jours 
ouvrables pour se r t́racter sans p ńalit ś et 
sans indication du motif. Les seuls frais qui 
peuvent ˆ tre imput ś au consommateur en 
raison de l'exercice de son droit de r t́ractation 
sont les frais directs de renvoi des 
marchandises. 
Pour l'exercice de ce droit, le d ĺai court: 
- pour les biens, a compter du jour de leur 
r ćeption par le consommateur lorsque les 
obligations vis és a l'article 5 ont t́  ́ remplies, 
- pour les services, a compter du jour de la 
conclusion du contrat ou a partir du jour oô les 
obligations pr v́ues a l'article 5 ont t́  ́ remplies 
si elles sont remplies apre s la conclusion du 
contrat, a condition que le d ĺai n'exce de pas le 
d ĺai de trois mois indiqu  ́ a l'alin á suivant. 
Au cas oô le fournisseur n'a pas rempli les 
obligations vis és a l'article 5, le d ĺai est de 
trois mois. Ce d ĺai court: 
- pour les biens, a compter du jour de leur 
r ćeption par le consommateur, 
- pour les services, a compter du jour de la 
conclusion du contrat. 
Si, dans ce d ĺai de trois mois, les informations 
vis és a l'article 5 sont fournies, le d ĺai de sept 
jours ouvrables indiqu  ́ au premier alin á 
commence a courir de s ce moment. 
 
2. Lorsque le droit de r t́ractation est exerc  ́par 
le consommateur conform ḿent au pr śent 
article, le fournisseur est tenu au 
remboursement des sommes vers és par le 
consommateur, sans frais. Les seuls frais qui 
peuvent ˆ tre imput ś au consommateur en 
raison de l'exercice de son droit de r t́ractation 

 
3. Sauf si les parties en ont convenu autrement, 
le consommateur ne peut exercer le droit de 
r t́ractation pr v́u au paragraphe 1 pour les 
contrats: 
- de fourniture de services dont l'ex ćution a 
commenc ,́ avec l'accord du consommateur, 
avant la fin du d ĺai de sept jours ouvrables 
pr v́u au paragraphe 1, 
- de fourniture de biens ou de services dont le 
prix est fonction de fluctuations des taux du 
march  ́financier, que le fournisseur n'est pas en 
t́at de controler, 

- de fourniture de biens confectionn ś selon les 
sp ćifications du consommateur ou nettement 
personnalis ś ou qui, du fait de leur nature, ne 
peuvent ˆ tre r éxp d́i ś ou sont susceptibles de 
se d t́ ŕiorer ou de se p ŕimer rapidement, 
- de fourniture d'enregistrements audio ou vid ó 
ou de logiciels informatiques descelĺ s par le 
consommateur, 
- de fourniture de journaux, de p ŕiodiques et de 
magazines, 
- de services de paris et de loteries. 
 
4. Les E tats membres pr v́oient dans leur 
l ǵislation que: 
- si le prix d'un bien ou d'un service est 
entie rement ou partiellement couvert par un 
cr d́it accord  ́ par le fournisseur 
ou 
- si ce prix est entie rement ou partiellement 
couvert par un cr d́it accord  ́au consommateur 
par un tiers sur la base d'un accord conclu entre 
le tiers et le fournisseur, 
le contrat de cr d́it est r śili ,́ sans p ńalit ,́ 
lorsque le consommateur exerce son droit de 
r t́ractation conform ḿent au paragraphe 1. 
Les E tats membres d t́erminent les modalit ś 
de la r śiliation du contrat de cr d́it. 
 
 

Article 7 
 
 

Exe cution 
 
 
1. Sauf si les parties en ont convenu autrement, 
le fournisseur doit ex ćuter la commande au 
plus tard dans un d ĺai de trente jours a compter 
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du jour suivant celui oô le consommateur a 
transmis sa commande au fournisseur. 
 
2. En cas de d f́aut d'ex ćution du contrat par 
un fournisseur r śultant de l'indisponibilit  ́ du 
bien ou du service command ,́ le consommateur 
doit ˆ tre inform  ́ de cette indisponibilit  ́ et doit 
pouvoir ˆ tre rembours  ́dans les meilleurs d ĺais 
et, en tout cas, dans les trente jours, des 
sommes qu'il a, le cas ćh ánt, vers és en 
paiement. 
 
3. N ánmoins, les E tats membres peuvent 
pr v́oir que le fournisseur peut fournir au 
consommateur un bien ou un service d'une 
qualit  ́et d'un prix q́uivalents si la possibilit́  en 
a t́  ́ pr v́ue pr álablement a la conclusion du 
contrat, ou dans le contrat. Le consommateur 
est inform  ́de cette possibilit  ́de manie re claire 
et compr h́ensible. Les frais de retour 
cons ćutifs a l'exercice du droit de r t́ractation 
sont, dans ce cas, a la charge du fournisseur et 
le consommateur doit en ˆ tre inform .́ Dans de 
tels cas, la fourniture d'un bien ou d'un service 
ne peut ˆ tre assimil é a une fourniture non 
demand é au sens de l'article 9. 
 
 

Article 8 
 
 

Paiement par carte 
 
 
Les E tats membres veillent a ce que des 
mesures appropri és existent pour que le 
consommateur: 
- puisse demander l'annulation d'un paiement en 
cas d'utilisation frauduleuse de sa carte de 
paiement dans le cadre de contrats a distance 
couverts par la pr śente directive, 
- en cas d'utilisation frauduleuse, soit recŕ dit  ́
des sommes vers és en paiement ou se les 
voie restitu és. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Fourniture non demande e 
 
 
Les E tats membres prennent les mesures 
n ćessaires pour: 
- interdire la fourniture de biens ou de services a 
un consommateur sans commande pr álable de 
celui-ci, lorsque cette fourniture comporte une 
demande de paiement, 
- dispenser le consommateur de toute contre-
prestation en cas de fourniture non demand é, 
l'absence de r ṕonse ne valant pas 
consentement. 
 
 

Article 10 
 
 
Limites a l'utilisation de certaines techniques 

de communication a distance 
 
 
1. L'utilisation par un fournisseur des techniques 
suivantes n ćessite le consentement pr álable 
du consommateur: 
- syste me automatis  ́ d'appel sans intervention 
humaine (automate d'appel), 
- t ĺ ćopieur. 
 
2. Les E tats membres veillent a ce que les 
techniques de communication a distance, autres 
que celles vis és au paragraphe 1, lorsqu'elles 
permettent une communication individuelle, ne 
puissent ˆ tre utilis és qu'en l'absence 
d'opposition manifeste du consommateur. 
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Article 11 

 
 

Recours judiciaire ou administratif 
 
 
1. Les E tats membres veillent a ce qu'il existe 
des moyens ad q́uats et efficaces pour faire 
respecter les dispositions de la pŕ sente 
directive dans l'int ŕˆ t des consommateurs. 
 
2. Les moyens vis ś au paragraphe 1 
comprennent des dispositions permettant a l'un 
ou plusieurs des organismes suivants, tels que 
d t́ermin ś par la l ǵislation nationale, de saisir 
selon le droit national les tribunaux ou les 
organismes administratifs comp t́ents pour faire 
appliquer les dispositions nationales destin és a 
la mise en oeuvre de la pr śente directive : 
 
a) les organismes publics ou leurs 
repr śentants; 
b) les organisations de consommateurs ayant un 
int ŕˆ t l ǵitime a prot ǵer les consommateurs; 
c) les organisations professionnelles ayant un 
int ŕˆ t l ǵitime a agir. 
 
3. a) Les E tats membres peuvent t́ablir que la 
production de la preuve de l'existence d'une 
information pr álable, d'une confirmation ćrite 
ou du respect des d ĺais et du consentement du 
consommateur peut ˆ tre a la charge du 
fournisseur. 
 
b) Les E tats membres prennent les mesures 
n ćessaires pour que les fournisseurs, ainsi que 
les op ŕateurs de techniques de communication 
lorsqu'ils sont en mesure de le faire, mettent fin 
aux pratiques non conformes aux dispositions 
prises en application de la pr śente directive. 
 
4. Les E tats membres peuvent pr v́oir que le 
controle volontaire du respect des dispositions 
de la pr śente directive confi  ́a des organismes 
autonomes et le recours a de tels organismes 
pour la solution de litiges s'ajoutent aux moyens 
que les E tats membres doivent pr v́oir pour 
assurer le respect des dispositions de la 
pr śente directive. 
 
 

Article 12 
 

Caract�re contraignant des dispositions 
 
 
1. Le consommateur ne peut renoncer aux droits 
qui lui sont conf ŕ ś en vertu de la transposition 
en droit national de la pr śente directive. 
 
2. Les E tats membres prennent les mesures 
n ćessaires pour que le consommateur ne soit 
pas priv  ́ de la protection accord é par la 
pr śente directive du fait du choix du droit d'un 
pays tiers comme droit applicable au contrat, 
lorsque le contrat pr śente un lien t́roit avec le 
territoire d'un ou de plusieurs des E tats 
membres. 
 
 

Article 13 
 

R�gles communautaires 
 
 
 
1. Les dispositions de la pr śente directive 
s'appliquent pour autant qu'il n'existe pas, dans 
le cadre de r ǵlementations communautaires, 
des dispositions particulie res qui r ǵissent 
certains types de contrats a distance dans leur 
globalit .́ 
 
2. Lorsqu'une r ǵlementation communautaire 
sp ćifique contient des dispositions qui ne 
r ǵissent que certains aspects de la fourniture 
de biens ou de services, ces dispositions 
s'appliquent, de pr f́ ŕence aux dispositions de 
la pr śente directive, a ces aspects pr ćis des 
contrats a distance. 
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Article 14 
 
 

Clause minimale 
 
 
Les E tats membres peuvent adopter ou 
maintenir, dans le domaine r ǵi par la pr śente 
directive, des dispositions plus strictes 
compatibles avec le trait ,́ pour assurer un 
niveau de protection plus ĺev  ́ au 
consommateur. Ces dispositions comprennent, 
le cas ćh ánt, l'interdiction, pour des raisons 
d'int ŕˆ t g ń ŕal, de la commercialisation sur 
leur territoire par voie de contrats a distance de 
certains biens ou services, notamment des 
m d́icaments, dans le respect du trait .́ 
 
 

Article 15 
 
 

Mise en oeuvre 
 
 
1. Les E tats membres mettent en vigueur les 
dispositions l ǵislatives, r ǵlementaires et 
administratives n ćessaires pour se conformer a 
la pr śente directive au plus tard trois ans apre s 
son entr é en vigueur. Ils en informent 
imm d́iatement la Commission. 
 
2. Lorsque les E tats membres adoptent les 
dispositions vis és au paragraphe 1, celles-ci 
contiennent une r f́ ŕence a la pr śente 
directive ou sont accompagn és d'une telle 
r f́ ŕence lors de leur publication officielle. Les 
modalit ś de cette r f́ ŕence sont arrˆ t és par 
les E tats membres. 
 
3. Les E tats membres communiquent a la 
Commission le texte des dispositions de droit 
interne qu'ils adoptent dans le domaine r ǵi par 
la pr śente directive. 
 
4. Au plus tard quatre ans apre s l'entr é en 
vigueur de la pr śente directive, la Commission 
pr śente au Parlement europ én et au Conseil 
un rapport sur l'application de la pŕ sente 

 
 

Article 16 
 
 

Information du consommateur 
 
 
Les E tats membres prennent les mesures 
appropri és pour informer le consommateur sur 
la l ǵislation nationale transposant la pr śente 
directive et incite, le cas ćh ánt, les 
organisations professionnelles a informer les 
consommateurs sur leurs codes de pratique. 
 
 

Article 17 
 
 

Syst�mes de re clamations 
 
 
La Commission t́udie la possibilit́  de mettre en 
place des moyens efficaces pour traiter les 
r ćlamations des consommateurs en matie re de 
ventes a distance. Dans les deux ans suivant 
l'entr é en vigueur de la pr śente directive, la 
Commission soumet un rapport au Parlement 
europ én et au Conseil sur les r śultats des 
t́udes r ális és, en l'accompagnant, le cas 
ćh ánt, des propositions appropri és. 

 
 

Article 18 
 
 

Entre e en vigueur 
 
 
La pr śente directive entre en vigueur le jour de 
sa publication au Journal officiel des 
Communaut ś europ énnes. 
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Article 19 
 
 

Destinataires 
 
Les E tats membres sont destinataires de la 
pr śente directive. 
 

 

Fait a Bruxelles, le 20 mai 1997. 
Par le Parlement europ én 

Le pr śident 
J.M. GIL-ROBLES 

Par le Conseil 
Le pr śident 

J. VAN AARTSEN 
 
 
 

 


